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gomme s’était fistulisée. Le malade est resté 15 jours sous obser­
vation après traitement et il a été déchargé guéri le ier mars 1916.

Maintenant, de cette observation, il est possible de dégager 
quelques faits intéressants et qui méritent, ce me semble, l’hon­
neur de la vedette.

1° Le mode de pénétration du parasite mycelien me parait avoir 
été ici, la voie cutanée, contrairement à la majorité des cas où la 
voie muqueuse (bouche, tube digestif), est celle par où l'actino- 
myces s'introduit dans l’organisme. L’habitat du parasite étant 
spécialement les céréales, (grains et les épis d’orge, avoine, blé, 
etc), on conçoit que l’habitude des cultivateurs de mettre dans leur 
bouche et de mâcher des brindilles d'herbes ou de céréales, les pré­
dispose à une inoculation buccale que des gingivites, ou petites 
ulcérations aux entours des dents cariées rendent plus facile en­
core. Notre malade est un matelot qui n’a jamais eu et me porte 
pas de lésions dentaires, ni des gencives au moment de l’examen. 
—Par exemple, un traumatisme a ouvert, par déchirure du tégu­
ment de la joue, une porte d’entrée facile, de plus, il manipule du 
grain et de la farine dont les poussières couvrent le bateau qui les 
transporte. Enfin, l’apparition de l’infection à l'endroit des 
écorchures tégumentaires, voilà un faisceau de circonstances qui 
nous permettent de conclure très rationnellement à une inocula­
tion par la voie cutanée.

20 Malgré 3 mois d’évolution le parasite ne présentait pas de 
signe de décrépitude, et si l’infection est restée localisée, c’est sans 
doute du à l’absence d’infection secondaire qui d’habitude ouvre 
les portes à la diffusion.

30 Enfin, le traitement à l’iodure de potassium, (qui est celui 
des mycoses) a donné ici un résultat définitif. La question n’au­
rait certes pas été si simple si une infection secondaire avait exis­
té. Dans ces conditions, des interventions chirurgicales sont les 
aides obligés du traitement à l’iodure.

Voilà les quelques considérations qu’il n’était pas sans intérêt, 
je crois, de dégager de cette observation.
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